
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_210617_095

----------

portant sur

FIXATION DES TARIFS DE LA RÉGIE DE RECETTE DE LA BOUTIQUE DE L’OFFICE 
DE TOURISME INTERCOMMUNAL DE LODEVE

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10 
et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 7°,

VU la  délibération n°CC_200711_03 du Conseil  communautaire du 11 juillet  2020 par laquelle le  
Conseil  communautaire  délègue au  Président  la  prise  de  décision  prévue  aux  articles  du CGCT 
sus-visés,

VU la décision n°CCDC_210308_025 du 8 mars 2021 relative aux tarifs de la régie de recettes de la 
boutique de l’office de tourisme intercommunal de Lodève pour l’année 2021

DÉCIDE

ARTICLE  1     :   De  fixer  les  tarifs  de  la  régie de  recette  de  la  boutique  de  l’office  de  tourisme 
intercommunal de Lodève comme suit :

PUBLICATIONS DIVERSES
ACTES DU CONGRES ANCOVART 14,00 euros

ARCHÉOLOGIE DU FROMAGE DE ROQUEFORT 10,00 euros

ART'BRE 11,10 euros

ART'BRE 3ème TOME 11,90 euros

ART'BRE 4ème TOME 14,25 euros

CARNETS DE VOYAGE N° 2 6,00 euros

CARNETS DE VOYAGE N°1 6,00 euros

CATALOGUE DERNIERS IMPRESSIONNISTES 39,90 euros

CATALOGUE DJELILATE 15,00 euros

CAUSSES 1 CÉVENNES N°1 15,20 euros

CAUSSES 1 CÉVENNES N°2 15,05 euros

CAUSSES 1 CÉVENNES N°3 15,85 euros

CHAPELLE MÉRIFONS 3,00 euros

CIRQUE DE NAVACELLES FR 6,65 euros

CIRQUE DE NAVACELLES GB 6,65 euros

DVD CHEMIN DES CRÊTES 15,85 euros

DVD ENTRE CAUSSES & CÉVENNES 13,45 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération  
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le  
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à  
compter de la présente notification.
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DVD MONT AIGOUAL 15,85 euros

ENTRETIENS DARDE 15,00 euros

FLEUVE HÉRAULT 18,80 euros

GD LIVRE SAVONNERIE 15,00 euros

HYPER NATURE 34,90 euros

HYPER NATURE RÉVOLUTION 1 30,30 euros

LAC DU SALAGOU 40,00 euros

LARZAC 29,55 euros

LE CAUSSE DE BLANDAS 45,00 euros

LE GRAND CHEMIN DES CRÊTES 27,35 euros

LE PAYS DE LODÈVE 24,00 euros

LES MARIANNES DU LODÉVOIS 3,00 euros

LES POILUS DU LODÉVOIS 5,00 euros

LITTORAL HÉRAULT 22,20 euros

LIVRE LE ROQUEFORT A MANGER 8,90 euros

LIVRE PHOTOGRAPHE 19,80 euros

LIVRE VIADUC 45,00 euros

LODÈVE – THE FAST GUIDE TO ITS HISTORY 10,00 euros

MÉRIFONS EN LANGUEDOC 2,00 euros

MONT AIGOUAL 18,50 euros

NAVACELLE 4,15 euros

PATRIMOINE DE FRANCE 21,00 euros

PLANÈTE SALAGOU « La traversée des brumes » 35,00 euros

PT LIVRE SAVONNERIE 5,80 euros

SALAGOU-MOURÈZE 20,00 euros

STÈLES GOTHIQUES D’USCLAS DU BOSC 4,00 euros

SYMBOLISME DES HEURTOIRS 16,00 euros

TOUT PRES DE TOI 10,00 euros

CAHIERS LODEVOIS ET LARZAC

BALLADES OU RONDES 7,00 euros

CAVE LA VACQUERIE 10,00 euros

CELLES SALAGOU 12,00 euros

ÉVIERS DÉNICHÉS 5,00 euros

FÉERIE D'UNE TERRE PAUVRE 10,00 euros

FÊTES EN LODÉVOIS 10,00 euros

HEUREUSE PEINTURE 10,00 euros

LAUROUX 5,00 euros

LE CIEL L'ENTENDE 10,00 euros

LE GENET TEXTILE 12,00 euros

LES RETABLES 8,00 euros

LODÈVE AU XXÈME SIÈCLE 10,00 euros

MÉGALITHES DU LODÉVOIS 20,00 euros

MONUMENTS HISTORIQUES 7,00 euros

PAS DE L'ESCALETTE 7,00 euros

PIERRE DE PAYS 7,00 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération  
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SAINT MARTIN DE CASTRIES 10,00 euros

ST FULCRAN DE LODÈVE 7,00 euros

ST MAURICE NAVACELLES 7,00 euros

CPIE

CAHIER CPIE N°1 CAUSSES MÉRIDIONAUX 5,00 euros

CAHIER CPIE N°10 ABEILLES ET APICULTURE 5,00 euros

CAHIER CPIE N°2 HERBES SAUVAGES 5,00 euros

CAHIER CPIE N°3 MARES ET LAVAGNES 5,00 euros

CAHIER CPIE N°4 FLEURS ET MILIEUX 5,00 euros

CAHIER CPIE N°5 OISEAUX 5,00 euros

CAHIER CPIE N°6 INSECTES ET BIODIVERSITÉ 5,00 euros

CAHIER CPIE N°7 DANS LES MÉANDRES DE LA VIS 5,00 euros

CAHIER CPIE N°8 RENCONTRES INATTENDUES 5,00 euros

CAHIER CPIE N°9 QUEL TEMPS FAIT-IL SUR LE LARZAC 5,00 euros

CPIE ÉCAUS'SPHÈRE 3,00 euros

CPIE ÉCAUS'SPHÈRE LA COUVERTOIRADE 5,00 euros

CARTES POSTALES

CARTE DÉPLIANT 3,00 euros

CARTE POSTALE ARBRE 1,00 euros

CARTE POSTALE BREBIS MASCOTTE 1,00 euros

CARTE POSTALE FAUNE, FAIS MOI PEUR 0,30 euros

CARTE POSTALE GD FORMAT 1,00 euros

CARTE POSTALE IXELLES 0,80 euros

CARTE POSTALE LÉRAB LING ASSORTIMENT 10,00 euros

CARTE POSTALE LÉRAB LING PANO 1,50 euros

CARTE POSTALE LÉRAB LING PETIT FORMAT 1,00 euros

CARTE POSTALE MANUF BORD NOIR 0,80 euros

CARTE POSTALE PAUL DARDE 1,10 euros

CARTE POSTALE SEM 0,40 euros

CARTE POSTALE SEM PANO 1,00 euros

CARTE POSTALE SOUBÈS 0,50 euros

CARTE POSTALE VAH 0,80 euros

CARTE POSTALE VUE AÉRIENNE 0,50 euros

CARTE POSTALE ZANIMO 2,65 euros

CARTES POSTALES BALLADES 1,20 euros

CARTES POSTALES PANO VIADUC 3,00 euros

CARTES POSTALES TRIPTYQUES 1,50 euros

CP DERNIERS IMPRESSIONNISTES 0,80 euros

MAGNET SEM 3,00 euros

PACK VIADUC 15,00 euros

PRODUITS DÉRIVÉS ET BOUTIQUE 

ASSIETTE CARDABELLE 18,00 euros

ASSIETTE JASPÉE 13,00 euros

AUTOCOLLANT BLASONS 2,00 euros

BAUME GD MODÈLE 9,50 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération  
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BAUME PT MODÈLE 5,50 euros

BOITE A DENTS 6,00 euros

BOL A SOUPE 18,00 euros

BRACELET MOUTON 4,90 euros

CALENDRIER SALAGOU 10,00 euros

CD LA TALVERA 15,00 euros

COFFRET SAVON ET BAUME 12,00 euros

COFFRET SAVON ET HUILE 13,00 euros

COFFRET SAVONS 9,00 euros

COUTEAU AVEYRONNAIS 42,60 euros

COUTEAU BASIQUE CHÊNE VERT 42,50 euros

COUTEAU BASIQUE GENÉVRIER 42,50 euros

COUTEAU CAUSSENARD CORNE NOIRE 161,20 euros

COUTEAU ROQUEFORT 42,60 euros

COUTEAU RUSTIQUE LOUPE DE CADE 157,80 euros

COUTEAU RUSTIQUE NOYER 140,30 euros

COUTEAU STYLISE GENÉVRIER 81,50 euros

COUTEAU STYLISE LOUPE DE CADE 97,80 euros

COUTEAU STYLISE MERISIER 75,85 euros

COUTEAU STYLISE NOYER 78,15 euros

COUTEAU STYLISE OLIVIER 84,20 euros

COUTEAU STYLISE PISTACHIER 97,80 euros

COUTEAU STYLISE PRUNIER 81,50 euros

CRAYONS A PAPIER 4,50 euros

DVD CHEMIN DES CRÊTES 15,85 euros

DVD ENTRE CAUSSES ET CÉVENNES 13,45 euros

DVD MONT AIGOUAL 15,85 euros

ETUI CEINTURE PETIT MODÈLE 24,15 euros

GOUSSET CUIR NOIR ET HAVANE 10,20 euros

GRAND MOUTON CARTON 55,00 euros

GROTTES ET CACHES CAMISARDES 6,95 euros

HUILE OSALIDE 9,50 euros

LOT COLORIAGES 3,15 euros

MONNAIE DE PARIS 2,00 euros

MOULINS D’HÉRAULT 13,99 euros

MUG LODÈVE 7,00 euros

MUG NAVACELLES 7,00 euros

PACK CARTES POSTALES SALAGOU 16,00 euros

PETIT COUTEAU CHÊNE VERT 40,20 euros

PETIT COUTEAU NOYER 40,20 euros

PETIT MOUTON CARTON 9,50 euros

PICHET EAU GM 20,00 euros

PORTE-CLÉ MOUTON 5,00 euros

PORTE-CLÉ EN BOIS 2,30 euros

PORTE-CRAYON 6,00 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  
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SAVON BIO NATURE 3,15 euros

SAVON GAMME PARFUMÉE 2,10 euros

SAVON GRAND MODÈLE 5,50 euros

SAVON PETIT MODÈLE 2,50 euros

SET DE TABLE 2,40 euros

TÉCHON 50CL 25,00 euros

TÉCHON TRUFFES 35,00 euros

TOTE BAG 1,90 euros

UNE ANNÉE SUR LE CAUSSE 21,90 euros

RANDONNEES RANDONNEES

AVEYRON À PIED 14,90 euros

FRANCE PLASTIFIÉE 6,95 euros

HÉRAULT À PIED 15,40 euros

IGN CHEMIN ST JACQUES 7,50 euros

IGN GARD HÉRAULT 5,20 euros

IGN LAMALOU LES BAINS 13,40 euros

IGN LE CAYLAR 13,40 euros
IGN LODÈVE 13,40 euros
IGN MO T AIGOUAL 13,40 euros

IGN ST GUILHEM LE DÉSERT – CIRQUE 13,40 euros

LANGUEDOC ROUSSILLON À PIED 13,40 euros

RANDO FICHE : BALADE CIRQUE DE LABEIL 1,00 euros

RANDO FICHE : BALCONS DE SOUMONT 1,00 euros

RANDO FICHE : CORNICHES DE LAUROUX 1,00 euros

RANDO FICHE : DE L’ORB À L’ESCANDORGUE 1,00 euros

RANDO FICHE : GOURGAS 1,00 euros

RANDO FICHE : HAUTE VALLÉE DE LA LERGUE 1,00 euros

RANDO FICHE : LE LIVRE DU LODÉVOIS 1,00 euros

RANDO FICHE : LES BOIS DES HOMS ET LATUDE 1,00 euros

RANDO FICHE : LES VAILHÉS 1,00 euros

RANDO FICHE : NAVACELLES 1,00 euros

RANDO FICHE : PLATEAU DU GRÉZAC 1,00 euros

RANDO FICHE : SORBS 1,00 euros

SENTIERS VERS ST JACQUES 15,50 euros

SUR LES CHEMINS DE ST JACQUES DE COMPOSTELLE 14,90 euros

TOUR DU LARZAC TEMPLIER 14,90 euros

VTOPO VTT HÉRAULT 19,95 euros

PRESTATIONS PRESTATIONS

ENCART SUP – 2021 15,00 euros

PARTICIPATION 2021 : ACTIVITÉS ET ÉQUIPEMENTS 45,00 euros

PARTICIPATION 2021 : AIRES DE CAMPING-CAR 10,00 euros

PARTICIPATION 2021 : ARTISANAT ET GALERIES D’ART 25,00 euros

PARTICIPATION 2021 : CAMPINGS 60,00 euros

PARTICIPATION 2021 : COMMERCES ET SERVICES 20,00 euros

PARTICIPATION 2021 : GÎTES DE GROUPE 45,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / COMMERCES 15,00 euros

Le  Président  certifie  sous  sa  responsabilité  le  caractère  
exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération  
peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le  
Tribunal Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à  
compter de la présente notification.

Accusé de réception en préfecture
034-200017341-20210617-DC_210617_095-AR
Date de télétransmission : 23/06/2021
Date de réception préfecture : 23/06/2021



PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / DÉGUSTATION 20,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / HÉBERGEMENTS 35,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / LOISIRS 35,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / PATRIMOINE 40,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HORS TERRITOIRE / RESTAURANTS 30,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HÔTELS MOINS DE 10 CHAMBRES 50,00 euros

PARTICIPATION 2021 : HÔTELS PLUS DE 10 CHAMBRES 60,00 euros

PARTICIPATION 2021 : LOCATION SAISONNIÈRE 45,00 euros

PARTICIPATION 2021 : MAISON D’HÔTES DE 1 À 3 CHAMBRES 35,00 euros

PARTICIPATION 2021 : MAISON D’HÔTES DE 4 À 5 CHAMBRES 45,00 euros

PARTICIPATION 2021 : PRODUITS DU TERROIR 25,00 euros

PARTICIPATION 2021 : RESTAURANTS gratuit

PARTICIPATION 2021 : SITE PATRIMONIAL / CULTUREL 65,00 euros

PARTICIPATION 2021 : VITI ET CAVEAUX 35,00 euros

AUTRES PRESTATIONS AUTRES PRESTATIONS

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 1 À 3 CHAMBRES ADHÉRENT OT 60,00 euros

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 4 CHAMBRES ADHÉRENT OT 70,00 euros

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 5 CHAMBRES ADHÉRENT OT 80,00 euros

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 1 À 3 CHAMBRES NON ADHÉRENT OT 160,00 euros

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 4 CHAMBRES NON ADHÉRENT OT 170,00 euros

VISITE CHAMBRE D’HÔTES 5 CHAMBRES NON ADHÉRENT OT 180,00 euros

VISITÉ ÉTABLISSEMENT CLÉ VACANCES 20,00 euros

ARTICLE 2     :    Les recettes correspondantes seront  imputées sur le budget annexe de l’Office de 
tourisme, chapitre 70, article 7088 pour la vente de produits dérivés et au chapitre 77, article 7712  
pour les participations communautaires,

ARTICLE   3     :   La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  4     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même 
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le dix sept juin deux mil vingt et un

Le Président,
Jean-Luc REQUI
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